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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6 G, insérer l'article suivant:

À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 28 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, le mot : « et » est remplacé par le mot : « ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

L’article 28 de la loi Le Pors porte sur l’obligation d’obéissance des fonctionnaires. Il précise que le 
fonctionnaire « doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où 
l’ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. »

Cette exception à l’obligation d’obéissance est interprétée restrictivement par le juge administratif 
qui exige la réunion des deux critères (CE, 27 mai 1949, Arasse, Rec. CE 1949, p. 249 ; CE, 11 
févr. 1949, Hubert, Rec. CE 1949, p. 73) comme l’ont noté Jean-Philippe Foegle et Serge Slama 
dans leur article « Refus de transmission d’une QPC sur la protection des fonctionnaires lanceurs 
d’alerte » publié par La Revue des droits de l’homme.

Il s’agit par cet amendement de mettre cet article 28 en cohérence avec les protections nouvelles 
accordées aux lanceurs d’alerte. Le fonctionnaire serait délié de son obligation d’obéissance dans 
deux cas, qui ne seraient plus cumulatifs, mais alternatifs :

1° si l’ordre est manifestement illégal ;
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2° s’il est de nature à compromettre gravement un intérêt public ;


